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Vers les Objectifs du développement durable: 
définir les priorités d’un Programme mondial 

pour l’évaluation
Ariane Cassoli Alvarenga,1 Ana Rosa Soares2 et Lívia Maria da Costa Nogueira1

Du 27 avril au 22 mai 2015, la Communauté de pratique (COP) sur les Capacités nationales d’évaluation (CNE) 
a organisé avec le soutien du Centre international de politiques pour la croissance inclusive (IPC-IG) du PNUD et 
du Bureau indépendant de l’évaluation (BIE) du PNUD une discussion en ligne3 portant sur la tenue prochaine 
à Bangkok de la conférence sur les CNE intitulée « Comment la conférence CNE 2015 de Bangkok (‘conjuguer 
les principes de l’évaluation à des pratiques de développement’) peut-elle contribuer à renforcer les capacités 
nationales et à développer et atteindre les Objectifs de développement durable ? ».4 Les paragraphes suivants 
exposent une série d’idées clés partagées à cette occasion par les participants.

Un participant israélien a souligné l’importance de débattre des Politiques d’évaluation nationales (PEN).  
Les évaluations institutionnalisées peuvent appartenir aux catégories des PEN formalisées et non formalisées et, 
dans les deux cas, être menées régulièrement. Dans les pays qui n’ont pas encore élaboré de PEN, des systèmes 
et des lignes directrices peuvent être appliqués pour contribuer à la normalisation du processus d’évaluation 
et à la coordination des agences et des ministères. Les bureaux indépendants d’évaluation doivent fournir aux 
gouvernements des informations leur permettant de prendre des décisions fondées, en tenant compte de la 
façon dont les fonds sont dépensés et alloués, mais aussi des opérations et des programmes. La première étape 
vers la mise en place d’une PEN consiste à promouvoir une culture de l’évaluation. Une PEN claire et efficace 
peut contribuer à maintenir de bonnes pratiques d’évaluation, bien que ce ne soit pas toujours le cas.

Un participant Camerounais a mentionné le besoin de bâtir des systèmes d’information statistique dans le 
but d’évaluer la mise en place des Objectifs de développement durable (ODD) et de renforcer les capacités 
nationales en matière de Suivi et d’évaluation (S&E), de sorte que les capacités d’évaluation destinées à évaluer 
les ODD soient efficacement mise en place au niveau national. Ces questions doivent être soulevées dans le 
cadre du Programme mondial pour l’évaluation. 

Un évaluateur du Guatemala a attiré l’attention sur le fait que les indicateurs doivent être considérés comme des 
moyens et non comme des fins. Les indicateurs revêtent deux aspects : d’une part, l’équilibre entre leur validité et 
leur fiabilité et, de l’autre, l’utilité qu’ils présentent pour la prise de décision de différents acteurs. On peut tirer la leçon 
suivante des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) : les évaluations doivent bâtir des ponts entre les 
partenaires (population, société civile, organisations, etc.) et exiger davantage de la part des gouvernements.

Selon un participant kenyan, les principales priorités d’un Programme mondial pour l’évaluation devraient être 
les suivantes : promouvoir une croissance fondée sur des données grâce à la mise en œuvre d’une politique plus 
solide de S&E et renforcer les liens existant entre le gouvernement et les Organisations volontaires d’évaluation 
professionnelles (OVEP, ou VOPE en anglais) pour faire de l’évaluation une priorité, en appliquant les PEN.
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Un participant marocain estime que l’importance d’évaluer les activités entreprises en vue d’atteindre les ODD 
s’inscrit dans un projet mondial et stratégique fondé sur cinq objectifs principaux : promouvoir la popularisation 
des ODD, consolider un cadre juridique sur trois niveaux (gouvernement, parlement, société civile), créer des 
systèmes d’information et des indicateurs de S&E, élaborer une évaluation de niveau national reposant sur des 
objectifs et des indicateurs fixés par les États et mettre en relation l’évaluation du développement durable et 
l’évaluation environnementale. Si l’initiative de l’Agenda 21 a stimulé la réflexion sur le thème de l’évaluation 
et mené à la mise au point d’outils analytiques destinés à l’évaluation de projets, la question de l’évaluation de 
programmes et de politiques demeure largement en suspens.

En Tunisie, les réformes politiques ont permis de mettre en place des mécanismes d’évaluation et de les 
généraliser dans différents secteurs, au niveau local comme régional. La consolidation des instituts nationaux de 
statistique a été essentielle pour produire des données cohérentes et permettre la mise en place d’un système 
d’évaluation solide. Il existe trois conditions fondamentales pour garantir une évaluation réussie : premièrement, 
des objectifs clairs, des résultats quantifiables et des formules tangibles et précises ; deuxièmement, la 
disponibilité des données relatives aux indicateurs et la possibilité de les comparer à des évaluations passées ; 
et troisièmement, des institutions indépendantes susceptibles de mener les évaluations. Les indicateurs doivent 
se conformer à un cadre international afin de faciliter les comparaisons et de mettre à profit les leçons tirées 
des OMD tout en y apportant les améliorations nécessaires. Ils doivent être désagrégés par sexe et par situation 
géographique, mais aussi servir à l’évaluation des résultats et des processus. Il est recommandé de promouvoir 
la participation de toutes les parties prenantes afin de garantir la transparence, la responsabilité et une bonne 
répartition des rôles. Il est nécessaire d’investir dans des systèmes statistiques nationaux et dans le renforcement 
des capacités nationales de S&E afin d’acquérir les connaissances, les techniques et les démarches requises pour 
faire progresser les résultats de S&E et leur utilisation dans le cadre de la prise de décision.

Un participant espagnol a fait remarquer qu’au moment de mettre en place des capacités d’évaluation,  
il convient d’intégrer la question du genre au système de S&E dans le but d’améliorer la prise de décision 
politique dans son ensemble. Il est également souhaitable d’inclure des perspectives intersectorielles afin 
d’analyser la façon dont les différents types d’inégalités interagissent entre eux dans différents contextes.  
En axant les politiques de développement sur les individus, d’autres aspects doivent être envisagés, tels que 
la consommation des ressources naturelles.

Selon un participant mexicain, les priorités devraient être les suivantes : tenir compte des résultats des évaluations 
en vue de planifications ultérieures, faire en sorte que les systèmes de S&E fournissent des informations faciles 
à traiter, renforcer les capacités de S&E au sein de divers organes gouvernementaux sans se limiter aux agences 
chargées de mener des évaluations officielles, entreprendre des évaluations tenant compte de la participation 
des bénéficiaires et organiser conjointement les événements et les communautés de pratique afin d’éviter le 
dédoublement des efforts et des initiatives.

La priorité la plus fréquemment mentionnée consiste à promouvoir les politiques d’évaluation au niveau national 
afin d’assurer une évaluation fiable des ODD. Les améliorations à apporter ne devraient donc pas se limiter aux 
ODD, mais être également intégrées aux programmes politiques nationaux. Les participants se sont par ailleurs 
accordés sur le fait qu’une attention particulière devrait être accordée aux populations les plus vulnérables et à 
la question du genre pendant le processus d’évaluation.

Notes:
1. PNUD/IPC-IG.

2. Bureau indépendant de l’évaluation (BIE) du PNUD.

3. Consulter <www.unteamworks.org/nec>.

4. Indran Naidoo (Directeur du BIE du PNUD) Ana Rosa Soares (Conseillère au BIE du PNUD en matière d’évaluation) 
et Haroldo Machado Filho (Spécialiste de programme et expert en matière d’ODD au PNUD Brésil)  
ont modéré cette discussion virtuelle.


